
Eléments de correction des exercices  sur les conséquences et le bilan de la 

guerre 14-18 (dossier 26 et dossier 27) 

 

 Les traités de paix et la société des nations : 

 

La conférence de Versailles s’ouvre en janvier 1919 pour rétablir la paix. Quatre grandes 

puissances décident et imposent leurs volontés aux autres nations : ce sont les Etats-Unis, le 

Royaume-Uni, la France et l’Italie. 

 

Wilson, le président des Etats-Unis, veut faire triompher une « nouvelle diplomatie » fondée 

sur les « quatorze points » qu’il a présentés au Congrès américain en janvier 1918. 

Dans les 14 points, le président Wilson recommande : 

- Le libéralisme économique. 

- La réduction des armements: pacifisme modéré ou « raisonnable ». 

- Le respect des nationalités : principe de la liberté des peuples à disposer d’eux-mêmes 

(droit émanant des révolutions américaine et française, héritier de la philosophie des 

Lumières). 

- Une action diplomatique internationale (abandon de la diplomatie secrète), avec la 

création d’une Société des Nations (SDN) chargée d’organiser le désarment et d’éviter 

les conflits. 

 

Ces principes moralistes sont peu appréciés des vainqueurs européens qui, comme par le 

passé, veulent faire « payer » les vaincus. La France veut assurer sa sécurité en affaiblissant 

au maximum l’Allemagne. L’Italie veut recevoir les territoires que la France et la Grande-

Bretagne lui avaient promis pour obtenir son entrée en guerre. Les Anglais veulent étendre 

leur hégémonie au Moyen-Orient et limiter la puissance de la France en Europe. 

 

Les vainqueurs vont donc tenter de concilier deux principes (difficilement conciliables) : 

punir les vaincus et affirmer la liberté des peuples à disposer d’eux-mêmes (Ce dernier 

principe ne s’applique cependant pas aux colonies). 

 

 L’Allemagne et le « diktat » de Versailles : 

 

Le traité de Versailles (28 juin 1919) règle le sort de l’Allemagne : 

 

- Les frontières : L’Allemagne perd 1/7
ème

 de son territoire et 1/10
ème

 de sa population : 

 Alsace-Lorraine à la France ; 

 Eupen-Malmedy-Saint-Vith à la Belgique ; 

 Silésie à la Pologne (suite à un plébiscite de la population) ; 

 Slesvig au Danemark (suite à un plébiscite de la population); 

 Sarre sous contrôle de la Société des Nations (pendant 15 ans) ; 



 Le « couloir » de Dantzig séparant la Prusse orientale du reste de l’Allemagne 

est placé sous le contrôle de la S.D.N. ; 

 Les colonies : Rwanda-Burundi à la Belgique  et Namibie, Cameroun, Togo, 

territoires dans le Pacifique sont placées sous mandant de la S.D.N.). 

 

- Le désarmement 

 L’armée est réduite à 100.000 hommes et ne peut se trouver en Rhénanie. 

 L’Allemagne ne peut posséder ni aviation, ni marine de guerre, ni chars ni 

artillerie lourde. 

 Abolition du service militaire. 

 

- Les réparations  

Considérant la responsabilité morale de l’Allemagne dans le déclanchement du conflit, elle 

doit verser des « réparations » dont le montant est fixé en 1921 à 132 milliards de mark-

or (remboursement prévu jusqu’en 1988). Vu l’impossibilité des Allemands à rembourser 

cette somme, une commission des réparations est mise en place et prend les décisions 

suivantes : 

-  Occupation de la Ruhr (région minière et industrielle) par les troupes franco-

belges (1923-1925) ; 

- Plans Dave (1921) et Young (1929) revoyant le montant de la dette à la baisse et 

autorisant un emprunt international (surtout aux USA). 

 

 Les clauses du traité sont très dures pour l’Allemagne considérée comme la seule 

responsable morale de la guerre. On punit l’Allemagne en réduisant son territoire et en 

lui faisant payer une dette de guerre. L’Allemagne ne s’estime pas coupable, elle juge 

la guerre comme légitime et se sent humiliée. Elle a le sentiment d’un complot, d’une 

injustice.  

 La paix, négociée entre vainqueurs, est dictée aux vaincus qui n’ont pas le droit à la 

parole  (= Diktat).  

 

 Le démantèlement des empires ottoman et austro-hongrois 

 

- Les traités de Saint-Germain-en-Laye (septembre1919) et de Trianon (juin 1920) 

démembrent l’empire austro-hongrois  pour donner naissance à de nouveaux Etats : 

la Tchécoslovaquie (Tchèques + Slovaques), le royaume de Yougoslavie (Slaves du 

sud : Croates, Slovènes, Serbes, Bosniaques, Macédoniens, Monténégrins) et la 

Pologne. 

L’Italie récupère le Trentin-Haut-Adige (Tyrol italien). L’Autriche est désormais un 

petit pays et la Hongrie est réduite au tiers de sa superficie.  

 

- Le traité de Sèvres (aout 1920) démembre l’Empire ottoman : la Turquie est limitée à 

la région de Constantinople et à l’Asie mineure. La Roumanie reçoit la Bessarabie et 



la Bucovine. Les territoires arabes sont confiés sous forme de mandats au Royaume-

Uni et à la France. 

 

- Le traité de Neuilly (novembre 1919) retire à la Bulgarie son accès à la mer Egée (au 

profit de la Grèce). 

 

 Création de la Société des Nations 

 

Réclamée par la président Wilson, la Société des Nations se réunit pour la première fois à 

Genève en 1920. 

But : 

- Sauvegarder la paix universelle 

Principes : 

- Régler les conflits entre les Etats-membres (via la diplomatie et des procédures 

d’arbitrages); 

- Décider les sanctions économiques (blocus) et éventuellement des sanctions militaires 

contre l’Etat agresseur ; 

- Rechercher une réduction générale des armements. 

Moyens : 

- Création d’organismes internationaux dépendant de la S.D.N. (Cour de Justice 

internationale de la Haye, B.I.T. (Bureau international des travailleurs), etc.) 

- Etablir des mandats dans les anciennes colonies allemandes et turques  (confier à un 

Etat l’administration des anciennes colonies dans le but de leur donner leur 

indépendance). 

 

Ce pacte est librement conclu entre des Etats souverains qui ne perdent aucunement leur 

souveraineté en y adhérant. 

 

La Société des Nations ne parviendra cependant pas à éviter les guerres et à maintenir la paix :  

- Elle ne disposer d’aucune force armée internationale pour se faire respecter.  

- Elle manque d’universalisme. Les pays vaincus n’y sont pas admis et les Etats-Unis 

n’y participent pas. En mars 1920, le Congrès américain refuse de ratifier le traité de 

Versailles et les États-Unis n’entre pas dans l’organisation créée par Wilson (C’est le 

Républicain Warren Harding qui a succédé au Démocrate Wilson à la Présidence. 

Harding est isolationniste et préfère se ternir loin de toute association internationale). 

- La France et l’Angleterre, en rivalité constante dans tout le Proche-Orient, l’utilisent à 

leur profit.  

 

La S.D.N. disparaitra officiellement en 1946 après avoir transmis ses fonctionnements et ses 

biens à l’O.N.U. 

 

 

  

 


